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Le bibliothécaire communique ce qui suit : Les compte rendus de livres nouvellement
acquis par notre bibliothèque paraissent souvent avant l'enregistrement de ces
derniers. En principe, les livres sont prêtés après avoir été enregistrés. Si vous deviez
tout de même recevoir un volume non encore enregistré, veuillez le retourner le plus
vite possible à l'adresse privée de notre bibliothécaire :

M. Edgar Kuhn, Funkstr. 124/909, 3084 Wabern

Prêt de livres à l'étranger : Veuillez faire votre demande à la bibliothèque la plus
proche de votre domicile. Celle-ci nous la transmettra.

Prêt de cassettes : Nous avons malheureusement dû constater qu'il est impossible de
prêter les cassettes de la série "Histoire de familles" à l'étranger, ceci pour
raisons de sécurité et de difficultés douanières. En ce qui concerne la Suisse, nous
conseillons aux personnes intéressées d'envoyer une ou plusieurs cassettes en
indiquant les bandes désirées. La Bibliothèque nationale se chargera ensuite de les
copier gratuitement. Le prêt des cassettes ne peut être envisagé que dans des cas
exceptionnels.

Nous attirons votre attention sur le très bel album "Portrait de Famille" de M. André
Jouniaux que notre bureau de vente des publications [M. Werner Hug, Unterwartweg 23/8,
4132 Muttenz] met en vente pour le prix de Frs. 145.- [port et emballage compris]..
Cet album vous permettra de constituer sur des feuillets autocollants la généalogie
de votre famille et d'y réunir documents et photos que vous possédez. L'album vous
est adressé à choix avec un droit de retour s'il ne vous convient pas.

Nous cherchons un nouveau traducteur du bulletin [d'allemand en français]. Des
renseignements complémentaires en ce qui concerne ce poste bénévole peuvent être obtenus

auprès de notre président central,
M. Hans Peyer, Eggstr. 46, 8102 Oberengstringen, tél. [prof] 01/202 48 50

Le rédacteur, récemment nommé, de notre Annuaire aura un adjoint en la personne de
M. Roger Vittoz, route de Lausanne 20, 1040 Echallens.
M. Vittoz sera responsable des articles en langue française. Nous le remercions
d'avoir accepté ce poste.

Le caissier informe:

35 membres de la SSEG, par contre, n'ont pas encore payé la cotisation pour
1988. Ils sont instamment priés de s'acquitter de la somme en question. Les
rappels sont coûteux et chargent la caisse inutilement.

CCP Berne 30-9859-9

Changements d'adresse

Nous prions nos membres qui changent de domicile, de nous faire parvenir leur
nouvelle adresse à temps,^faute de quoi nos envois qui leur sont destinés nous
seront retournés; il en résulte des désagréments et bien entendu des frais
supplémentaires pour la SSEG.

Les changements d'adresse sont à adresser au caissier uniquement.
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